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Comment… rencontrer un élu
Rencontrer un élu peut avoir un impact considérable. Cela lui montre que vous vous intéressez vraiment à une cause particulière et lui indique comment il peut vous aider. Rencontrer un élu peut sembler intimidant, mais suivez les étapes ci-dessous pour vous aider à préparer une rencontre fructueuse.
Étape 1 : Identifiez votre représentant élu
Vous devez vous assurer que votre message est adressé à la bonne personne, il est donc important de savoir de qui il s'agit. Pour les représentants fédéraux, vous pouvez effectuer une recherche par code postal sur le site web du Parlement du Canada : https://www.noscommunes.ca/members/fr ou https://www.elections.ca/. Chaque assemblée législative provinciale et municipale dispose également de sa propre liste de candidats sur son site web. Pour plus d'informations, veuillez consulter notre guide sur la manière de naviguer dans les rouages du gouvernement.
Étape 2 : Contactez votre représentant élu 
Une fois que vous disposez des coordonnées exactes de l'élu, veuillez appeler son bureau pour organiser une rencontre. Les élus ont du personnel administratif qui répondra probablement à votre appel. Traitez-les de la même manière que vous traiteriez l'élu. Présentez-vous et résumez la question dont vous souhaitez discuter avec le législateur. Les élus ont des emplois du temps chargés et ne pourront pas vous recevoir immédiatement, alors ne remettez pas votre rendez-vous à la dernière minute si votre campagne est urgente. 
Vous pouvez également envoyer un courriel au représentant, mais cela comporte le risque que votre courriel se perde parmi les milliers de courriels qu'il reçoit chaque semaine.
Assurez-vous de bien comprendre le temps que le législateur vous accorde pour la réunion. Les réunions peuvent durer seulement 15 minutes, ce qui signifie qu'il est essentiel de bien se préparer.
Étape 3 : Préparez-vous pour la réunion
Les législateurs ont plusieurs réunions par jour. Entraînez-vous à présenter votre message de manière claire et concise, en incluant vos messages clés. Il n'est pas nécessaire que votre discours soit parfait mot pour mot, mais vous devez vous sentir confiant et à l'aise. Pendant votre préparation, choisissez un élément de votre histoire personnelle pour aborder la question plus large. Vous n'avez pas besoin d'être un expert en la matière, mais contactez INCA pour obtenir des fiches d'information ou des renseignements à l'appui de votre message et remettez-les au fonctionnaire. 
Surtout, n'oubliez pas de vérifier à l'avance la date, l'heure et le lieu de la réunion, ainsi que le moyen de transport que vous utiliserez pour vous y rendre. Certains bâtiments gouvernementaux ont également des exigences supplémentaires (pièce d'identité avec photo, articles interdits, etc.), alors assurez-vous de les connaître. 
Étape 4 : La réunion
Arrivez 15 minutes à l'avance et signalez votre arrivée à la réception. Même si les réunions peuvent commencer en retard, se terminer tôt ou être reportées, il est important d'être ponctuel, flexible et courtois. 
Une tenue vestimentaire appropriée pour toute réunion doit être soignée et professionnelle. 
Lorsque vous assistez à une réunion à l'Assemblée législative provinciale ou fédérale, vous devez porter une tenue professionnelle, une veste ou un costume étant appropriés.  
Une réunion dans le bureau de circonscription d'un représentant du gouvernement peut être moins formelle – une tenue professionnelle décontractée peut suffire.  
La réunion doit être divisée en cinq parties :
1. Présentez-vous et expliquez pourquoi vous êtes un défenseur des droits. Vous devez faire passer votre message personnel en un temps limité.
2. L'objectif de la réunion doit être présenté immédiatement après votre présentation. Décrivez brièvement le problème et mentionnez son impact sur vous-même et/ou la communauté, ainsi que quelques faits/chiffres qui appuient vos propos.
3. Écoutez attentivement leur réponse ; l'idéal est que vous puissiez déterminer quelle partie de votre message les a interpellés. Répondez brièvement aux questions d' , ou engagez-vous à envoyer des réponses après la réunion si vous n'êtes pas sûr.  
4. Résumez les prochaines étapes et prenez des notes pour vous assurer de vous souvenir de ce qui a été dit afin de pouvoir vous y référer et assurer le suivi si nécessaire. 
5. Laissez une fiche d'information résumant votre « demande ». Soyez concis (une page si possible) et indiquez vos coordonnées au cas où ils auraient d'autres questions. Ce document sera transmis à d'autres personnes si votre sujet les intéresse. 
De nombreux décideurs ont désormais des comptes officiels sur les réseaux sociaux. Si la réunion s'est bien déroulée, demandez au décideur si vous pouvez prendre une photo avec lui afin de la publier sur les réseaux sociaux pour le remercier de vous avoir reçu.
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